
COMPAGNIE FORESTIÈRE & COMMERCIALE DU MARONI 
(GUYANE FRANÇAISE) 

SOCIÉTÉ ANONYME 
au Capital de UN MILLION CENT MILLE Francs 

Divisé en deux mille deux cents actions de 500 francs 

SIÈGE SOCIAL A PARIS 

Statuts déposés chez Me DESPLANQUES, Notaire à Paris 

Part de Fondateur 

N° 000516 
UN ADMINISTRATEUR, 

PARIS, le 1er Octobre 1923 
UN ADMINISTRATEUR, 

MANIOC.org
 ORkidé

MANIOC.org
Réseau des bibliothèques

Ville de Pointe-à-Pitre



EXTRAIT DES STATUTS 

ART. 15. — Il est créé cinq cent cinquante parts de fondateur sans dési-
gnation de valeur nominale, dont quatre cent vingt-cinq ont été attribuées 
à M. de CHAUDUN sous l'article six et cent vingt-cinq qui seront distri-
buées aux souscripteurs d'actions de numéraire dans la proportion d'une 
part de fondateur pour huit actions. 

Les titres des parts de fondateur seront au porteur et donneront droit 
chacun à 1/550° de la portion de bénéfices revenant aux dites parts, telle 
qu'elle est déterminée sous l'article 45 ci-après. 

Ces titres sont extraits de livres à souches numérotés de un à cinq cent 
cinquante, revêtus du timbre de la Société et de la signature d'un délégué 
du Conseil d'administration. 

Ils sont cessibles par simple tradition. 
Les dispositions de l'article 14 ci-dessus leur sont applicables. 
Les parts de fondateurs ne confèrent aucun droit de propriété sur l'actif 

social, mais seulement un droit de partage sur les bénéfices de la Société, 
tel qu'il sera déterminé par les présents statuts. 

Le nombre des parts de fondateur ne peut être augmenté, si ce n'est 
avec le consentement de la Société civile des parts de fondateur. 

Les porteurs de part ne pourront s'immiscer, à ce titre, dans les affaires 
sociales et dans l'établissement des comptes, ni critiquer les réserves et les amortissements et ils n'ont pas le droit d'assister aux Assemblées générales des actionnaires. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, 
notamment pour la fixation des dividendes leur revenant, s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et décisions de l'Assemblée générale. 

En cas d augmentation ou de réduction de capital, les droits des parts 
de fondateur à leur portion de bénéfices ne sont pas modifiés. Ils sont 
maintenus quel que soit le chiffre du capital social et leur diminution ne 
peut avoir lieu qu'avec l'approbation d'une Assemblée générale de la Société civile. 

Toutefois il est expressément stipulé, sans qu'à cet égard il soit néces-saire d'obtenir l'approbation de l'Assemblée générale des porteurs de parts : 
Q'en cas d'augmentation du capital les parts de fondateur ne pourront s opposer au prélèvement d'un premier dividende de 7 % au profit du nouveau capital, non plus qu'aux droits et avantages de toute nature qui pourraient être attribués aux actions de priorité s'il en était créé. Et qu'en cas de réduction du capital par suite de pertes ou de dépré-ciation d'actif, l'Assemblée générale des actionnaires pourra décider que, malgré cette réduction, le premier dividende de 7 % à servir annuelle-ment aux actionnaires et le capital à leur rembourser seront calculés sur le capital social primitif. 
Les porteurs de parts devront être constitués en Société civile dans leurs rapports avec la présente Société. 
Ils ne pourront jamais agir isolément. De même la société, en toutes circonstances, mettre en cause la Société civile dont il s'agit. Elle n'aura jamais à agir contre les porteurs isolément. 
La Société civile des porteurs de parts existera à partir du jour oû par suite de cession ou transmission, les cinq cent cinquante parts seront la propriété de plusieurs personnes. 
Pour l'enregistrement seulement ces parts seront évaluées à un franc chacune. 

Après le règlement du passif et des charges de la Société, le produit net de la liquidation est employé d'abord à amortir complètement le capital des actions, si cet amortissement n'a pas encore eu lieu. 
Le surplus est réparti : 
Soixante-cinq pour cent aux actions ; 
Trente-cinq pour cent aux parts de fondateur. 

Société civile des porteurs de parts de fondateur. 
ART. 52. — 1° Par le fait de la constitution de la Société anonyme dont les statuts précèdent, il sera formé une Société civile particulière qui existera entre les propriétaires actuels et futurs des cinq cent cinquante parts de fondateur de la Société dont il est parlé à l'article 7 des dits statuts. 
2° Cette Société civile a pour objet de mettre en commun, réunir et centraliser tous les droits et actions pouvant être attachés aux parts de fondateur, de telle sorte que la Société civile pourra, seule et à l'exclusion des porteurs de parts individuellement, exercer tous les droits et actions attachés aux parts. 

Elle peut conclure avec la Société tous traités et arrangements, en toutes 
circonstances, notamment en cas de : 

Modification du droit des parts nu partage des bénéfices leur revenant, 
Rachat total ou partiel des parts. 
Création de nouvelles parts. 
Et en général, dans tous les cas où les décisions de l'Assemblée géné-

rale des actionnaires doivent être approuvées par les porteurs de parts de 
fondateur, comme portant atteinte à leurs droits. 

D'une manière générale, elle peut résoudre toutes les questions intéres-
sant à un titre quelconque les parts de fondateur, sans toutefois que les 
présentes puissent donner à la Société civile des porteurs de parts, aucun 
droit d'immixtion dans les affaires de la Société anonyme dite « Compa-
gnie forestière et commerciale du Maroni » ni aucun droit d'accès à ses 
Assemblées générales. 

3° Cette association prend la dénomination de : « Société civile des por-
teurs de parts de fondateur de la Compagnie forestière et commerciale du 
Maroni. » 

4° Le siège de la Société est à Paris, 49, rue Laffitte. 
Il pourra être transféré ailleurs par décision des administrateurs. 5° Cette Société civile existera à compter du jour où par suite de cession ou transmission les parts de fondateur seront la propriété de plusieurs personnes. Elle ne prendra fin qu'avec l'extinction des droits appartenant aux parts de fondateur. 
Par dérogation à l'article 1863 du Code Civil, la mort, la déconfiture, la faillite et même la volonté d'un ou plusieurs sociétaires, ne peuvent en-traîner la dissolution de l'association avant l'expiration de sa durée. 6° Cette Société n'aura pas de titres particuliers. Les titres des parts bénéficiaires énonceront que les parts font partie de la Société civile. La propriété d'une part de fondateur emporte de plein droit adhésion aux dispositions des présents statuts et aux décisions de l'Assemblée générale des porteurs de parts. 
Les droits et actions attachés aux parts de fondateur suivent les titres en quelque main qu'ils passent. 
Il est bien entendu que, malgré la mise en commun des droits et actions attaches aux parts de fondateur dont il s'agit, chacun des porteurs de parts conserve la propriété personnelle et exclusive de ses parts, peut les aliéner et traiter de gré à gré pour leur rachat avec la Société anonyme dite « Compagnie forestière et commerciale du Maroni », sans pouvoir s'opposer nu rachat obligatoire qui serait décidé par l'Assemblée générale des porteurs de parts, à titre de mesure générale concernant tout ou partie des parts de foudateur. 
Le rachat d'une part de la Société anonyme dite « Compagnie forestière et commerciale du Maroni » éteint le droit social de cette part. 
7° L'association sera administrée par trois administrateurs nommés et révoqués par l'Assemblée générale des porteurs de parts, et qui peuvent être choisis même en dehors de ceux-ci. 
Les administrateurs peuvent agir conjointement ou séparément. La durée de leurs fonctions est limitée. 
En cas de décès, démission ou révocation d'un ["administrateur, il sera pourvu à son remplacement dans les trois mois de l'événement qui aura mis fin à son mandat par l'Assemblée générale des porteurs de parts de fondateur, 
Les délibérations contenant nomination ou révocation d'un administra-teur seront déposées pour minute en suite des présents statuts. 
8° Les administrateurs en exercice sont investis des pouvoirs les plus étendus pour représenter l'association vis-à-vis de la Société anonyme et vis-à-vis des tiers. 
Ils ont notamment les pouvoirs nécessaires à l'effet de recevoir tes communications et propositions de la Société anonyme dite « Compagnie forestière et commerciale du Maroni» et de son Conseil d'administration. Convoquer l'Assemblée générale des porteurs de parts, transmettre ses décisions à la Société anonyme. 
Arrêter avec ladite Société, toutes conventions qu'ils jugeront utiles à l'intérêt de l'association des porteurs de parts de fondateur, mais sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale des porteurs de parts de fondateur dont il va être parlé. 
Exécuter toutes conventions qui auraient été autorisées nar cette Assemblée. 
Donner mainlevée de toutes inscriptions, saisies, oppositions et tous empêchements quelconques avec ou sans constatation de paiement. Représenter l'association en justice, tant en demandant qu'en défendant sans que les porteurs de parts ou la Société anonyme puissent se préva-loir de la maxime : « Nul en France ne plaide par procureur ! ». 

Les administrateurs peuvent déléguer et transmettre les pouvoirs qu'ils 
jugent convenables et se substituer tous mandataires. 

9° Il est dressé de chaque délibération, sur un registre spécial, un pro-
cès verbal signés d'eux. Mais il n'y ? pas lieu de justifier aux tiers de ces 
délibérations, l'un quelconque des administrateurs représentant la Société 
civile vis-à-vis des tiers, dans toutes tes circonstances quelconques. 

10° Lorsqu il y aura lieu de les réunir, les porteurs de parts seront convo-
qués en Assemblée générale à la diligence, soit des administrateurs de 
de l'association ou de l'un d'eux, soit du Conseil d'administration de la 
Société anonyme, soit de personnes possédant au moins le quart des parts. 

Les convocations seront faites au moyen tant d'un avis inséré au moins 
dix jours à l'avance, dans un jonrnal d'annonces légales au siège social, 
que de lettres adressées aux porteurs de parts qui auront fait connaître 
leurs noms et domiciles au siège de l'association. 

Les formes et délais du dépôt des titres nécessaires pour pouvoir assis 
ter à l'Assemblée seront déterminés dans l'avis de convocation, sans que 
1e délai puisse excéder six jours avant la réunion quelle que soit la date 
de la convocation. 

11° L'Assemblée générale se compose de tous les porteurs de parts. 
Elle est présidée par un administrateur de la Société civile ou, à son 
défaut, par le plus fort porteur de titres présent. Les deux plus forts por-
teurs de parts présents et acceptant après le Président, remplissent tes 
fonctions de scrutateurs. Le bureau désigne le secrétaire. 

L'Assemblée ne peut délibérer valablement qui si tes membres présents 
représentent par eux-mêmes et comme mandatairees tes deux tiers au 
moins des parts existantes. 

Si, sur une première convocation, l'Assemblée ne réunit pas tes deux 
tiers des parts existantes, il en sera convoqué une seconde, laquelle déli-
bérera valablement pourvu qu'elle réunisse la moitié au moins des dites 
parts ; mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première 

Enfin, si cette seconde Assemblée ne réunit pas la moitié des parts 
existantes, il en sera convoqué une troisième, cinq jours au moins à 
l'avance, laquelle délibérera valablement quel que soit le nombre de parts 
représentées. 

Dans tous les cas, les résolutions, pour être valables, doivent être votées 
à la majorité des trois quarts des voix des membres de l'Assemblée. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix qu'il possède et repré-
sente de parts, sans limitation, 

Nul ne peut représenter des porteurs de parts, s'il n'est lui-même mem-
bre de l'Assemblée. 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par tes membre du bureau. Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux sont certifiés conformes et signés par l'un 
des administrateurs. 

12° L'Assemblée délibère et statue souverainement sur toutes les ques-
tions quelconques pouvant intéresser l'association et indiquées dans l'avis 
de convocation. 

Elle nomme et révoque tes administrateurs, entend leur rapport et leur 
donne décharge. Elle examine, rejette ou autorise tous traités, transac-
tions, compromis et toutes modifications aux droits des porteurs de parts 
et elle statue souverainement sur toutes tes questions intéressant à un 
degré quelconque tes parts de fondateur. 

Elle confère aux administrateurs tous pouvoirs complémentaires. Enfin 
elle peut apporter toutes modifications aux présents statuts sans aucune 
restriction ni réserve. 

13° L'Assemblée générale régulièrement constituée représente l'universa-
lité des porteurs de parts. Ses décisions sont obligatoires pour tous les 
porteurs même absents, dissidents ou incapables. 

14° Les frais nécessités par le fonctionnement de l'association sont avan-
cés par la Société anonyme et prélevés par elle sur la portion de bénéfices 
revenant aux parts de fondateur. 

15° Toutes contestations concernant l'accomplissement ou l'interprètation 
des stipulations qui précèdent, seront soumises aux Tribunaux compétents 
du lieu du siège social. 

A défaut d'élection de domicile spécial dans le ressort du siège social, 
tous actes et exploits seront valablement signifiés au Parquet de M. le 
Procureur de la République près le Tribunal Civil de la Seine. 

Les administrateurs de l'association la représentent valablement en 
Justice tant en demandant qu'en défendant vis à vis de la Société ano-
nyme des porteurs de parts individuellement. 
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